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Par mail du 19 janvier 2022, reprenant une lettre datée du 13 décembre 2021, la CNS prie la 
CEM de procéder à l’évaluation scientifique des dispositifs médicaux « oxymètre de pouls » 
notamment en vue de définir des indications thérapeutiques utiles permettant de définir la 
prise en charge. (Annexe 1) 

Selon l’article 65bis point 1 alinéa 2 du Code de la sécurité sociale (CSS), la CEM a pour 
mission : « de s’enquérir de l’évaluation scientifique des dispositifs médicaux et de procéder à l’émission de 
recommandations pour leur bon usage permettant de déterminer le bien-fondé de la prise en charge par 
l’assurance maladie » 

Méthode de recherche : La CEM a réalisé une recherche bibliographique en utilisant les 
mots : oxymétrie de pouls, Covid-19 et oxymétrie de pouls, pulse oximetry, Covid-19 and 
pulse oximetry. 

 

Résultats de la recherche : 

L’oxymétrie de pouls est une méthode transcutanée non invasive d’évaluer le taux de 
saturation en oxygène du sang artériel. Elle a été développée dans les années 1970 pour 
surveiller la saturation en oxygène (SpO2) pendant l’anesthésie. Actuellement, elle est 
principalement utilisée en service de soins intensifs et aux urgences. Personne ne remet en 
cause scientifiquement son utilisation et sa valeur clinique. (1) Depuis plusieurs années des 
indications de surveillance par un personnel paramédical ou par autosurveillance de la 
saturation en oxygène des patients à domicile, sous oxygénothérapie ou non, sont reconnues 
pour l’enfant comme pour l’adulte (2). Avec la survenue de la pandémie ses indications se sont 
encore élargies. (3) 

 

La place de l’oxymètre de pouls dans le suivi des patients  

Selon la recommandation de bonne pratique publiée en 2014 par la société thoracique 
d’Australie et de Nouvelle Zélande les indications de suivi par oxymètre de pouls sont les 
suivantes :  
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Le suivi à domicile des personnes à risque de désaturation, sous oxygénéthérapie ou non, a 
montré son utilité pour prendre la décision précoce d’une supplémentation en O2, d’une 
augmentation du débit et évite des (ré-)hospitalisations précoces (3). 
 
Depuis l’apparition de la pandémie à SARS-COV-2 en décembre 2019 en Chine, une nouvelle 
indication est conseillée. Comme la COVID-19 peut évoluer rapidement après le 6ème jour, 
parfois sans signe d’appel précoce autre qu’une modification de la SpO2, un suivi de la 
saturation en oxygène >94% est indiqué pour les personnes à risques. (4, 5, 6, 7) 
 
L’OMS a modifié ses recommandations le 27 mai 2020 quand elle écrivait dans sa publication : 
« Orientations provisoires : Prise en charge clinique de la COVID-19 » (4) : 
 

« Nous recommandons de surveiller étroitement les patients atteints de COVID-19 modérée afin de détecter tout 
signe ou symptôme d’évolution de la maladie. Des mécanismes de suivi étroit doivent être prévus et permettre 
l’intensification des soins médicaux si cela s’avère nécessaire.  

Remarques :  

1. Les patients traités à domicile et leurs aidants doivent recevoir des conseils concernant les signes et 
symptômes de complications (telles que difficulté à respirer, douleur thoracique, etc.). Si l’un de ces symptômes 
apparaît, ils doivent consulter en urgence par l’intermédiaire du parcours de soins COVID-19 établi. 
Aucune donnée factuelle ne justifie actuellement l’utilisation d’oxymètres de pouls à domicile. Envisager 
d’autres systèmes de prestations, par exemple les soins à domicile, la consultation téléphonique, la télémédecine 
ou les équipes de proximité pour épauler les aidants lors de cette surveillance.  

2. Pour les patients hospitalisés, surveiller régulièrement les signes vitaux (y compris par oxymétrie de pouls) 
et, dans la mesure du possible, utiliser les scores d’alerte médicale précoce (par exemple, NEWS2, PEWS) 
pour faciliter l’identification précoce et l’intensification du traitement en cas de dégradation (77). » 

Et le 12 août 2020, date à laquelle elle écrit, dans une orientation provisoire des « Soins à 
domicile pour les patients chez qui une COVID-19 est suspectée ou confirmée et prise 
en charge de leurs contacts » (5):  

« La sphygmo-oxymétrie à domicile est une méthode sûre et non invasive pour évaluer la saturation en oxygène 
du sang. Elle peut faciliter la détection précoce d’une diminution du taux d’oxygène chez les patients 
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initialement atteints d’une forme bénigne ou modérée de COVID-19, ou d’une hypoxie silencieuse (le patient 
ne semble pas essoufflé, mais présente des taux d’oxygène inférieurs à la normale). La sphygmo-oxymétrie à 
domicile permet d’identifier les personnes qui nécessitent une évaluation médicale, une oxygénothérapie ou une 
hospitalisation avant l’apparition de signes de danger clinique ou une aggravation des symptômes (22,23). » 

En France, la HAS dans des réponses rapides validées le 8 avril 2021, dans le cadre de la 
COVID-19, intitulées « Suivi des patients COVID-19 en ambulatoire – Place de 
l’oxymétrie de pouls propose (6) :  

« Réponse rapide no5 : Une surveillance renforcée par un oxymètre de pouls (ou saturomêtre) est indiquée 
chez les patients : 

- ≥65 ans 

- Ou ayant d’autres facteurs de risques de forme grave de la COVID-19 (annexe 1reprise plus bas.) 

- Ou ayant des signes respiratoires 

Cette surveillance sera effectuée par auto surveillance ou par un(e) IDE (infirmière diplômée d’état) 

Réponse rapide no6 : Pour cette surveillance, le médecin prescrira un oxymètre de pouls dispositif médical 
avec marquage CE. Certains oxymètres de pouls répondent en outre à la norme ISO 80601-2-61 en vigueur 
(annexe 2) 

Réponse rapide no7 : la fréquence de la surveillance est d’au moins 3 fois par 24 heures ; jusqu’à J14 
après le début des symptômes ou après la date du test positif sur le patient est asymptomatique. » 

Les patients à risque de développer une forme grave de la COVID 19 sont pour la HAS les 
situations cliniques suivantes : 

 



Cellule d’expertise médicale 5 

Cellule d’expertise médicale - CEM 
26, rue Ste Zithe L-2763 Luxembourg 

Téléphone : 2478 2478 Fax : 247-86225 E-mail : cem@igss.etat.lu 
 

 

En conclusion: 

La CEM recommande la surveillance par oxymétrie de pouls à l’aide d’un dispositif 
médical, non connecté pour éviter tout problème de transmission de données médicales, à 
domicile, en auto surveillance ou non, et sur prescription médicale des patients sous 
oxygénothérapie ou non, présentant les pathologies suivantes : 

1. Maladie pulmonaire chronique avec risque de désaturation en oxygène. 
2. Maladie neuromusculaire avec atteinte respiratoire. 
3. Covid-19 pour les personnes à risque d’évolutions graves. 

La prescription devra préciser la fréquence journalière de la surveillance, proposer un carnet 
de suivi et les caractéristiques de l’appareil non connecté (dispositif médical marqué CE 
conforme à la norme ISO 80601-2-61). (8). Dans le cas de la COVID-19, la durée de la 
surveillance (jusqu’à J14 après le début des symptômes ou après la date du test positif si le 
patient est asymptomatique) est aussi précisée. 
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Annexe 1 :  

 

 


